
 

CCOONNSSEEIILL  DDEE  LLAA  VVIIEE  SSOOCCIIAALLEE  

Compte-rendu de la réunion du  

19 mars 2024 à l’ESAT Les Hauts de Belfort 

 

La séance est présidée par Madame Virginie HAMMER assistée de Madame Chantal 

GRANGER, Vice-Présidente. La Présidente du CVS souhaite la bienvenue et remercie les 

participants de leur présence.  

 

I- THEMES RELATIFS AU FONCTIONNEMENT DU CVS  
 

1/ Nouveaux membres  
 

Les changements sont en lien avec des changements d’atelier, des départs, des démissions. 

Pour information, Mme Patricia GERODIAS a démissionné de sa mission d’élue au CVS. 
 

 
 

 

Le calendrier 2024 des CVS et des commissions de site est rappelé.  

 

 

 

 

 

 

 

Dates des commissions de CVS 

ESAT BELFORT ESAT MELTIERE ESAT CRAVANCHE DAJ 

13/05/2024 14/05/2024 06/06/2024 03/06/2024 

19/09/2024 14/10/2024 17/10/2024 14/10/2024 
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2/ Nouveau règlement intérieur du CVS : signature  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qui signe le règlement ? 

• La Présidente du CVS, collège des personnes accueillies : Virginie HAMMER 

• La Vice-Présidente, collège des familles et des mandataires : Chantal GRANGER 

• La directrice du secteur TPA : Corinne REDERSDORFF 

• Le représentant de l’Adapei : M.BIEHLER 

• Le représentant du collège des professionnels : Romain WETTERWALD 

 

Le règlement intérieur du CVS est signé en séance. Il entre en vigueur à compter 

d’aujourd’hui.  
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Selon demande de la vice-présidente, la liste des personnes qualifiées désignées par le Préfet 

du Département est communiquée à tous les membres du CVS. Le document est annexé à la 

fin du compte-rendu. 

 

Le rôle et les missions des personnes qualifiées est rappelé.  

• La personne qualifiée a un rôle d’information et d’accompagnement.  
• Elle peut aider les personnes accompagnées par un établissement à faire valoir ses 

droits, sans aucun parti pris.  

• Elle assure un rôle de médiation entre la personne et l’établissement d’accueil.  
• Elle veille à maintenir ou à rétablir le dialogue autour de votre projet personnalisé.  

• Elle peut signaler aux autorités les difficultés rencontrées et rapporter les éventuelles 

situations de maltraitance.  

 

La liste des personnes qualifiées est à la disposition de tous :  

• dans le livret d’accueil 
• dans les espaces ressources 

• au secrétariat sur demande.  
 

 

3/ Accompagnement des élus - Suites  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le lundi 11 mars, les élus du CVS se sont réunis pour préparer le CVS.  

C’était un temps collectif d’échanges, mis en place en réponse à votre demande.  

Qu’avez-vous pensé de ce temps de préparation ?  

• C’était bien. 

• Ça nous a permis d’échanger. 

• Je ne voulais pas venir. Ce n’est pas intéressant pour moi. On répète toujours les 

mêmes choses.  

• Nous avons identifié les points pour lesquels nous avons besoin de plus d’explications. 

• Nous avons noté les questions à poser lors du CVS. 
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II- BILAN 2023 ET PROJETS / EVOLUTIONS 2024 

 

1/ Quelques chiffres 2023 : l’activité économique, les investissements, la formation, 

les activités de l’accompagnement  
 

Le sujet est abordé en questionnant les participants, afin de permettre à chacun de 

participer.  

 

A. Le bilan de l’ESAT en 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PMSMP : Période de mise en situation en milieu professionnel (= stage) 

RSFP : reconnaissance des savoirs faire professionnels 

 

 

Pour quels motifs les personnes sortent-elles de l’ESAT ? 

• Elles démissionnent 

• Elles partent à la retraite 

• Elles ne peuvent plus travailler et sont réorientées vers un autre type 

d’accompagnement 

• Elles ont des problèmes de santé qui les empêchent de travailler 

• Elles sont décédées 

• Elles ne respectent pas les règles de vie de l’ESAT (absences injustifiées, problème de 

comportement, souci de sécurité…). Dans ce cas, l’ESAT demande une sortie, et c’est la 
commission des droits à l’autonomie qui décide.  
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L’ESAT propose différents types d’accompagnement. En 2023,  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’année 2023 a été une bonne année économique pour l’ESAT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le plus gros chiffre d’affaires est celui du condi-montage de l’ESAT Belfort ; mais attention, il 

faut déduire les charges. Les charges sont très importantes sur cette activité.  
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Il faut payer les matières premières, le transport, les renforts de main d’œuvre (par exemple, 
lorsque les collègues de l’EA Synaltis viennent donner un coup de main).  
 

Le chiffre d’affaires du papier est moins important que celui du condi, mais il a beaucoup 

moins de charges et c’est le secteur qui emploie le plus de monde. 
 

L’ancien espace « légumerie » de l’ESAT Belfort a changé de nom. L’atelier s’appelle 
désormais « Atelier condi 4 saisons ».  

 

Pourra-t-on visiter les sites des clients ? 

Dans le projet d’établissement, il est prévu de proposer aux travailleurs de visiter le site des 

clients pour lesquels ils travaillent.  

En 2023, un groupe de travailleurs du Condi-Montage a visité les locaux du Groupe Atlantic à 

Fontaine. 

On aimerait développer ces visites avec nos principaux clients.   

 

B. Le bilan du DAJ en 2023 
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2/ Evaluation HAS – 1er bilan 

 

L’évaluation a eu lieu en décembre 2023.  

Les évaluateurs ont entendu des représentants des personnes accompagnées, des membres 

du CVS, des salariés, des membres de la direction.  

Parmi l’assemblée, certaines personnes ont participé aux entretiens. 

 

Nous sommes en attente des retours officiels. Les résultats sont positifs.  

Les personnes accueillies ont dit :  

• Qu’elles étaient bien accompagnées.  

• Qu’elles avaient de bonnes conditions de travail, d’accueil et d’accompagnement. 
• Que les professionnels les écoutaient.  

• Qu’elles pouvaient s’exprimer et donner leur avis.  
 

Les évaluateurs ont dit :  

• Que l’ESAT et le DAJ proposaient beaucoup d’actions d’accompagnement  
• Qu’ils travaillaient avec beaucoup de partenaires extérieurs à nos établissements, par 

exemple, avec les entreprises, avec les centres de formation, avec les centres socio-

culturels, avec les clubs de sports… 

 

Les évaluateurs ont dit aussi que nous pouvions améliorer certaines choses.  

Par exemple, pour le traitement des plaintes et réclamations et des événements indésirables  

 

Un retour plus détaillé sera fait au CVS de juillet. 



 

Page 8/21 

 

3/ RSFP : retours d’expérience 

 

La RSFP, c’est la Reconnaissance des Savoir-Faire Professionnels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parmi les membres du CVS, 2 ont déjà fait une RSFP et apportent leur témoignage. 

 

 

Le principe de la RSFP : des professionnels 

extérieurs évaluent la maîtrise des gestes 

professionnels des travailleurs de l’ESAT.  
 

La RSFP concerne de nombreux métiers, les 

espaces verts, la maroquinerie, l’entretien des 
locaux, la cuisine… 

 

Les référentiels d’évaluation des compétences sont 

des référentiels officiels, utilisés en ESAT et dans le 

milieu ordinaire. 

 

Un livret RSFP est disponible dans les espaces 

ressources. Il explique le dispositif.  
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4/ Présentation du plan de formation 2024 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ESAT a choisi d’augmenter très fortement le budget dédié à la formation des travailleurs 

pour l’année 2024. 

 

Le plan de formation est construit en fonction des besoins et des demandes des travailleurs 

d’ESAT, mais aussi des besoins identifiés par les professionnels. 
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5/ CPF – Retours sur la campagne d’information 

 

Le CPF, c’est le compte personnel de formation. 

 

En janvier 2024, tous les travailleurs de l’ESAT 
ont bénéficié d’une information autour du CPF.  

 

Qu’avez-vous pensé de cette démarche 

d’information ?  

• C’est bien 

• Tous les travailleurs sont au courant 

• Les travailleurs intéressés peuvent être 

aidés si besoin 

• Il faut continuer ces campagnes 

d’information.  
 

 

 

 

 

6/ Election des délégués des travailleurs 

 

Pour rappel,  
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7/ Loi plein emploi – De nouveaux droits pour les travailleurs de l’ESAT 

 

Avez-vous entendu parler de la Loi plein emploi ? 

Certains élus ont entendu parler de la loi Plein Emploi, d’autres non.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quand un travailleur fait la grève, il n’est pas payé.  
 

Quand un travailleur pense qu’il court un grave danger en travaillant, il peut exercer son droit 
d’alerte et de retrait. Il cesse son travail.  
 

Malgré ces évolutions, les travailleurs d’ESAT ne sont pas considérés comme des salariés.  

Leur statut reste principalement défini par le Code de l’Action Sociale et des Familles.  
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Des précisions doivent encore être apportées par le législateur avant la mise en place de ces 

évolutions.  

 

La meilleure prise en charge de la mutuelle et la nouvelle prise en charge de l’abonnement 
transport représentent un coût important pour l’ESAT.  
 

Aujourd’hui l’ESAT du Territoire de Belfort se porte bien. Ce n’est pas le cas de tous les ESAT.  
Certains seront en difficulté pour payer ces nouvelles dépenses.  

 

Est-ce que la rémunération des travailleurs d’ESAT va changer ? 

Une étude a été faite au niveau national. Un nouveau système de rémunération a été 

imaginé :  

• Avec une augmentation de la rémunération versée par l’ESAT, à hauteur de 15% du 
SMIC  

• Avec une augmentation de l’aide au poste versée par l’Etat, à hauteur de 85% du SMIC  
• Et avec une suppression de l’AAH différentiel.  
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Ce système n’a pas été validé. Parce que l’impact serait très faible pour les travailleurs 

d’ESAT, leurs ressources n’augmenteraient pas vraiment. Et parce que l’impact serait très fort 
sur les ESAT. Les ESAT seraient en grande difficulté financière.  

 

 

III- THEMES RELATIFS AU FONCTIONNEMENT DU SECTEUR et de l’ADAPEI 
 

1/ DAJ : des changements dans l’organisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

2/ Malöe : Présentation de l’association 

 

Jérôme CARRETERO, Vice-Président de Malöe et travailleur à l’ESAT de Cravanche, présente 
l’association Maloë.  
 

La présentation est annexée au compte-rendu du CVS 

 

L’Association a été créée en septembre 2022.  

Elle est gérée par les personnes en situation de handicap et elles œuvrent pour les personnes 
en situation de handicap. C’est une association d’autoreprésentation.  
Elle fait suite à l’Association « Nous Aussi ». 

 

Actuellement, l’association a une soixantaine d’adhérents. 
L’association a signé une convention de partenariat avec l’Adapei.  
Les travailleurs de l’ESAT peuvent s’impliquer dans les actions de Maloë pendant leur temps 
de travail, selon des règles bien précises.  

 

Il ne faut pas pas confondre l’association Malöe et l’Espace Temps libre de l’Adapei.  
L’espace Temps Libre propose des activités culturelles et de loisirs.  
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IV – LES REPONSES AUX QUESTIONS POSEES LORS DES COMMISSIONS DE CVS 
 

1/ Peut-on avoir des chèques vacances ?  

Oui. Il y aura des chèques vacances. 

Les travailleurs recevront au maximum de 120 € de chèques vacances.  

(12 chèques de 10 €).  
Le nombre de chèques dépend de la présence du travailleur sur 

l’année 2023.  
Les règles de distribution sont annexées au compte-rendu. 

Les chèques seront distribués au cours des prochaines semaines.  

 

 

2/ Il n’y a pas eu de bus à cause du verglas le 17/01/2024.  
Sera-t-on payé ? 

L’ESAT a choisi de ne pas pénaliser les personnes qui ne sont pas venues 

travailler ou celles qui sont arrivées en retard. Tout le monde a donc été 

payé. (Ce qui n’existe pas dans le milieu ordinaire). 
 

En revanche, l’ESAT a choisi de valoriser les personnes qui sont venues.  

Ces personnes auront un chèque vacances supplémentaire, d’une valeur 

de 10 €. 

C’est une distribution exceptionnelle.  
 

 

3/ Peut-on avoir plus de congés payés ?  

Non.  

Le nombre de congés payés est défini par le code de l’action social et des 
familles. 

 

 

4/ Peut-on avoir une augmentation de salaire ? 

Actuellement, si le salaire augmente, l’AAH diminue.  
Les ressources des travailleurs n’augmentent pas, la personne ne  
profite pas de l’augmentation de salaire.  
L’ESAT a donc fait le choix d’attribuer des chèques vacances. Les 

chèques vacances donnent du pouvoir d’achat aux travailleurs.  

Avec l’augmentation de la prise en charge de la mutuelle et de 
l’abonnement transport par l’ESAT, les ressources des travailleurs devraient augmenter.  
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5/ Pourrait-on avoir un salaire et une AAH fixe pour augmenter les revenus des personnes 

et les valoriser ? 

Le sujet ne relève pas du pouvoir de décision de l’ESAT.  
C’est l’Etat qui décide.  
 

 

6/ Peut-on supprimer les jours de carence en cas de maladie ?  

Non, on ne supprimera pas les jours de carence en cas de maladie.   

En cas d’arrêt maladie 

• Vous n’êtes pas payé les 3 premiers jours 

• Ensuite, votre salaire est payé en partie par la sécurité sociale, en 

partie par l’employeur 

• Votre salaire est maintenu jusqu’à la fin de l’arrêt, avec un maximum de 3 ans. 

 

 

7/ Pourrait-on avoir une retraite complémentaire ?  

Les travailleurs d’ESAT cotisent déjà à une retraite complémentaire.  
Sur votre fiche de paie, il a bien une cotisation pour la retraite 

complémentaire. 

 

 

8/ Lorsqu’une personne a une assurance décès invalidité  
personnelle, est-elle obligée d’avoir celle de l’ESAT ? 

Oui.  

C’est un contrat collectif qui couvre tous les travailleurs de l’ESAT.  
 

 

9/ Pourquoi n’a-t-on plus de médaille du travail ? 

Vous avez droit aux médailles du travail.  

Vous devez en faire la demande. Ce n’est pas automatique.  

Avant, l’ESAT remettait des médailles ESAT, pas des médailles du travail.  
Depuis quelques années, les règles ont changé. Les règles sont désormais les 

mêmes pour les salariés et pour les travailleurs de l’ESAT.  
 

Vous pouvez demander différentes médailles   

• Argent : 20 années de travail (chez un ou plusieurs employeurs)  

• Vermeille : 30 années de travail (chez un ou plusieurs employeurs)  

• Or : 35 années de travail (chez un ou plusieurs employeurs)  

• Grand-Or : 40 années de travail (chez un ou plusieurs employeurs)  
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Pour les Médailles Or et Grand-Or, l’ESAT participe.  

L’ESAT achète la médaille, verse une prime et organise une cérémonie de remise. 

 

 

 

 

Merci à tous pour votre participation au CVS  

 

Prochaine réunion du CVS le 

Mardi 2 JUILLET 2024 à l’ESAT de Belfort 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emargement des participants 
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Liste des personnes qualifiées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation Malöe 

Règles de distribution des chèques vacances. 



 

Page 18/21 

 



 

Page 19/21 



 

Page 20/21 
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